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Résolution déposée à l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
Québec (Canada) – Vendredi 26 septembre 2025 
 

ATTENDU QUE 

● C’est au cœur même de l’esprit humain que s’érige la paix et que le dialogue 
interculturel favorise la cohésion sociale et aide à la création d'un 
environnement favorable au développement durable ; 

● Lorsque la jeunesse a un accès équitable à la connaissance et aux 
opportunités, elle peut contribuer de manière significative au développement 
des sociétés ; 

● La jeunesse porte une attention particulière à la reconnaissance de l’histoire 
et des contributions des peuples autochtones ; 

● La francophonie est un vecteur international de culture et de communication 
qui se veut inclusif et représentatif de la diversité des populations. 

CONSIDÉRANT QUE 

● L’Organisation des Nations Unies reconnaît que la démocratie constitue un 
pilier fondamental du développement durable, de la paix et de la justice 
sociale ; 

● Depuis 2019, l’Organisation internationale de la Francophonie définit la 
jeunesse comme une thématique transversale prioritaire ; 

● Il y a 33 millions de francophones et francophiles en Amérique, selon l’étude 
d’Étienne Rivard, de l’Université de Saint-Boniface, Espace francophone des 
Amériques : portrait dynamique et géographique d’une francophonie plurielle, 
publiée en 2016 ; 

● Selon les Nations Unies, les jeunes de 10 à 24 ans représentent plus de 16 % 
de la population mondiale, soit 1,8 milliard en 2020, et que les prévisions des 
Nations Unies indiquent que la population de jeunes de 15 à 24 ans devrait 
connaître une croissance de plus de 7 % d'ici 2030, atteignant près de 1,3 
milliard ; 

● De nombreux parlements de pays, États et territoires dans les Amériques font 
partie de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) et que leurs 
contributions à la culture et à la diversité linguistique sont majeures pour une 
démocratie inclusive et équitable ; 

● La Déclaration relative à la mobilité citoyenne dans l’espace francophone, 
adoptée le 8 juillet 2023 lors de la 48e Session de l’APF à Tbilissi (Géorgie), 
souligne l'importance de promouvoir la mobilité citoyenne, y compris la 
mobilité étudiante, au sein de l'espace francophone ; 

● Les données d’Élections Canada révèlent une baisse marquée de la 
participation électorale chez les jeunes et révèlent qu’un engagement accru 
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dans la vie démocratique permettrait de raviver la confiance envers les 
institutions et de combattre le désintérêt électoral ; 

● L’APF entend rendre l’espace francophone plus attrayant pour les nouvelles 
générations et plus représentatif des enjeux qui les concernent ; elle intègre 
ainsi la jeunesse par le biais de différentes initiatives et soutient activement 
le Réseau des jeunes parlementaires pour contribuer à l’édification de 
démocraties plus fortes en encourageant la représentation des jeunes dans 
les parlements ; 

● Les gouvernements locaux ou organisations qui se consacrent à la promotion 
du français, tels que le gouvernement du Québec ou la Fédération des 
communautés francophones et acadienne du Canada, se sont dotés de 
politiques et de plans d’action en francophonie canadienne et internationale ; 

● Les organisations dédiées à la jeunesse, telles que le Secrétariat à la jeunesse 
du Québec, ont pour objectif de donner les moyens à la jeunesse de porter sa 
voix dans la collectivité pour créer un nouveau levier démocratique ; 

● Le Centre de la francophonie des Amériques est un acteur reconnu pour sa 
capacité à mobiliser la jeunesse des Amériques et à susciter des échanges 
constructifs permettant le développement de la francophonie sur son 
territoire. 

Nous, jeunes participantes et participants de la formation « Penser et agir pour la 
démocratie », demandons à l’APF ce qui suit : 

● Encourager la tenue de formations, la création de programmes de mobilité et 
des initiatives de coopération, autour des enjeux contemporains liés à la vie 
démocratique, accessibles et inclusifs pour les jeunes francophones et 
francophiles* vivant dans les Amériques ; 

● Renforcer l’intégration de l’approche intersectionnelle dans l’ensemble des 
initiatives de l’APF visant l’engagement et la participation de jeunes, afin 
d’assurer une représentativité équitable et inclusive de tous les espaces et 
identités francophones des Amériques ; 

● Multiplier les efforts relatifs à la signature d’ententes et à la création de 
programmes et de bourses dans la Francophonie facilitant la mobilité 
étudiante vers des institutions scolaires et universitaires francophones ; 

● Reconnaître et inclure les priorités et les valeurs démocratiques portées par 
les jeunes au sein de ses instances, afin de favoriser leur engagement durable 
en démocratie. Parmi ces priorités figurent notamment le respect des droits 
humains, la justice sociale, la lutte contre les changements climatiques, les 
relations interculturelles décoloniales et l’accès équitable aux ressources, 
ainsi que la promotion de la paix, de la démocratie et la lutte contre la guerre 
et la violence. 

 
 Selon l’Office québécois de la langue française, le mot francophile, dans son sens large, représente toute 
personne favorable à la francophonie en général. 


